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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2025-10-16-14 | Finances communales - Garantie d'emprunt 
pour un prêt de 1 736 691 € - Quotité 70 % - Le Foyer Stéphanais - Construction
de 20 logements santé - Rue Gambetta 
Sur le rapport de Madame Ravache Anne-Emilie

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 29
Date de convocation : 10 octobre 2025

L’An deux mille vingt-cinq, le 16 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame Nicole 
Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu,
Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, 
Monsieur Edouard Bénard, Madame Najia Atif, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame 
Florence Boucard, Monsieur José Gonçalves, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur 
Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, Madame 
Juliette Biville, Madame Carolanne Langlois, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia 
Cheikh, Madame Karine Pégon, Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Hubert 
Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, Monsieur Serge Gouet 
donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Monsieur Fabien Leseigneur donne pouvoir à 
Monsieur Pascal Le Cousin. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Noura Hamiche, Madame Virginie Safe. 

Secrétaire de séance     :
Madame Nicole Auvray
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Exposé des motifs :
Une collectivité territoriale peut accorder une garantie d’emprunt à une personne morale 
de droit public ou privé afin de faciliter la réalisation d’opérations d’intérêt public. Le 
garant s’engage en cas de défaillance de l’emprunteur à assurer le paiement des sommes
dues au titre du prêt garanti. 
 
Le Foyer Stéphanais mène une opération immobilière au n°76 de la rue Gambetta. 
Ce projet de 20 logements, contribue à la redynamisation et à la modernisation de l’offre 
d’habitat sur ce quartier historique de la Ville. L’offre proposée répond aux besoins de 
logements, notamment des populations vieillissantes. 
 
Le projet s’est orienté vers un concept novateur autour de la santé et du logement des 
séniors (label « Logement Santé » du groupe Arcade Vyv auquel s’est associé le Foyer 
Stéphanais), qui aborde le logement comme l’un des déterminant de la santé. L’octroi de 
ce label est notamment réalisé au regard d’une vingtaine de critères tels que la qualité de
l’air intérieur, le confort acoustique, le confort thermique, l’installation d’équipements de 
téléassistance ou encore l’animation. 
 
Egalement, cette opération permet de requalifier un ilot urbain dégradé, et contribution à
la requalification urbaine du centre-ancien. 
Le projet devrait être livré au 1er trimestre 2026. 
 
Au regard l’intérêt de ce projet, la ville propose d’accorder une garantie d’emprunt au 
Foyer Stéphanais.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2252-1 et 

L. 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,
 Le Code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 441-1 et 

R. 441-5,
 L’article 2298 du Code civil,
 Le contrat de prêt n° 177582 en annexe signé entre Le Foyer Stéphanais et la Caisse 

des dépôts et consignations,
 La convention de réservation de logements sociaux. 

Considérant :
 La demande formulée par Le Foyer Stéphanais, ci-après l’Emprunteur, relative au prêt

n° 177582 pour laquelle la Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray, ci-après le Garant, a 
accordé sa garantie à hauteur de 70 %,

 Que le Foyer Stéphanais propose en contrepartie à la Ville un droit de réservation 
pour 3 logements sur les 12 logements locatifs sociaux pour une durée équivalente à 
celle de la garantie d’emprunt accordée,
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Décide : 
 Article 1 

L’assemblée délibérante de Saint-Etienne-du-Rouvray accorde sa garantie à hauteur 
de 70 % pour le remboursement du contrat de prêt n°177582 d’un montant de 
1 736 691 euros souscrit par Le Foyer Stéphanais auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt N°177582 constitué de 4 lignes du prêt :

 PLAI 
Montant : 187 566 €
Identifiant de la ligne : 5688566
Durée : 40 ans 
Périodicité : annuelle
Index : Livret A
Marge fixe sur index : - 0,2%
Base de calcul des intérêts : 30/360
Condition de remboursement anticipé : indemnité actuarielle

 PLAI FONCIER
Montant : 13 675 €
Identifiant de la ligne : 5688567
Durée : 50 ans
Périodicité : annuelle
Index : Livret A
Marge fixe sur index : - 0,2%
Base de calcul des intérêts : 30/360
Condition de remboursement anticipé : indemnité actuarielle

 PLUS
Montant : 1 431 115 €
Identifiant de la ligne : 5688564
Durée : 40 ans
Périodicité : annuelle
Index : Livret A
Marge fixe sur index : 0,6%
Base de calcul des intérêts : 30/360
Condition de remboursement anticipé : indemnité actuarielle

 PLUS foncier 
Montant : 104 335 €
Identifiant de la ligne : 5688565
Durée : 50 ans
Périodicité : annuelle
Index : Livret A
Marge fixe sur index : 0,6%
Base de calcul des intérêts : 30/360
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Condition de remboursement anticipé : indemnité actuarielle

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 
1 215 683,70 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la 
présente délibération.

 Article 2
La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par Le Foyer Stéphanais dont il ne se serait pas acquitté à la 
date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandé de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer au 
Foyer Stéphanais pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

 Article 3
Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
Monsieur le maire est autorisé à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 32 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Madame Nicole Auvray

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 17/10/2025
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20251016-lmc140538B-DE-1-1
Affiché ou notifié le 20 octobre 2025
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CONVENTION DE RÉSERVATION DE
LOGEMENTS SOCIAUX

         

Entre les soussignés :

La Commune de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY,
Représentée par Monsieur Joachim MOYSE agissant en qualité de Maire, dûment habilité par la
délibération du Conseil municipal en date du   …………,                  
Ci-après dénommée « la Commune »,

Et

L’E.S.H LE FOYER STEPHANAIS
, dont le siège social est situé au 185 rue du Pré de la Roquette à SAINT ETIENNE DU 
ROUVRAY (76800)
Représenté par Monsieur Franck ERNST agissant en qualité de Directeur Général

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les modalités de réservation de logements 
sociaux par la Commune auprès du Bailleur, en contrepartie de la garantie d’emprunt 
accordée par la Ville de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY dans le cadre du financement de 
l’opération immobilière dénommée Résidence Madeleine PELLETIER sise Rue Léon 
GAMBETTA à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY.

Article 2 – Description de l’opération
Le Bailleur réalise une opération de construction de logements sociaux située Rue 
GAMBETTA à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY, comprenant 12 logements financés par 
des prêts de type PLUS et PLAI et 8 logements intermédiaires dits LLI financés par un prêt 
locatif intermédiaire

Le montant total de l’emprunt est de 3 032 370 € dont 1 736 691 € contracté auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations pour lequel la Commune s’est engagée à garantir ce prêt à
hauteur de 70 % soit 1 215 683.70 € concernant les logements financés en PLUS et PLAI. 
Concernant les logements financés par un prêt PLI de 1 295 679 € , l’emprunt sera contracté 
auprès de la Caisse d’Epargne pour lequel la Commune s’engage à le garantir à hauteur de 
30% soit 388 703.70 € ; conformément à la délibération du Conseil municipal en date du ……



Article 3 – Droits de réservation de la Commune
A noter que s’agissant d’une opération dite ASV (Adapter La Société au Vieillissement) 
puisque 7 logements sur les 12 logements locatifs sociaux seront fléchés ASV, l’identification 
des demandeurs se fera en partenariat avec le Réservataire qui devra tenir compte de la 
spécificité ce cette opération lors de la proposition de candidats pour les logements qui lui 
sont réservés. Le public cible étant un public senior (plus de 65 ans) et/ou personnes 
handicapées.

Cette opération fait l’objet d’une labellisation Mon Logement Santé. 

En contrepartie de sa garantie d’emprunt, la Commune bénéficie d’un droit de réservation sur 
3 logements ASV au sein de l’opération lors de la mise en service de celle-ci. 

Car malgré la mise en place de la Gestion en Flux des réservations de logements sociaux en 
novembre 2023, les logements neufs ne sont pas comptabilisés dans l’assiette du flux lors de 
leur mise en service d’un programme de logements sociaux. Ils font l’objet d’une gestion dite 
« en stock » et sont répartis en concertation entre les différents réservataires et le bailleur.

Ces logements neufs rentreront dans l’assiette du flux dès leur 1ére libération.

Pour les 8 logements intermédiaires financés par un prêt locatif intermédiaires, il n’y aura pas 
de droits de réservations comme précisés ci-dessus car ces logements n’entrent pas dans le 
champ de la gestion des réservations de logements sociaux. Toutefois lors de la première 
attribution de ces logements et lors de chaque libération de ces logements, la Commune sera 
sollicitée par le Bailleur pour proposer de candidats satisfaisants aux plafonds de ressources 
des logements locatifs intermédiaires.

Article 4 – Modalités de désignation des candidats
Lorsque l’un des logements réservés devient vacant, le Bailleur informe la Commune de la 
vacance par tout moyen écrit (courrier ou mail).

La Commune dispose d’un délai de 15 jours calendaire pour proposer un ou plusieurs 
candidats remplissant les conditions d’éligibilité au logement social.

Le Bailleur s’engage à instruire les dossiers proposés et à notifier sa décision à la Commune. 
En cas de refus, il devra motiver sa décision.

Article 5 – Engagements du Bailleur
Le Bailleur s’engage à :

 Réserver les logements conformément à la présente convention,

 Informer la Commune de toute vacance dans les logements concernés,

 Étudier avec diligence les candidatures proposées par la Commune.

Article 6 – Engagements de la Commune
La Commune s’engage à :

 Proposer 3 candidats dans les délais fixés en indiquant si elle le souhaite un ordre 
préférentiel. Le choix du candidat finalement retenu sera effectué par la commission 
d’attribution. En cas d’insuffisance de candidatures adaptées aux logements réservés , 
la Commune motivera par écrit(mail) lors de la transmission des dossiers qu’elle est 
amenée à présenter un nombre de candidats inférieurs à trois. Dans cette situation, le 



Bailleur se réserve le droit de compléter la liste transmise par la Commune avec des 
candidats qu’il aura lui-même désignés.

 S’assurer de la complétude et de la régularité des dossiers transmis, notamment en 
transmettant au Bailleur le numéro unique du demandeur et en mentionnant à ce 
dernier si la candidature s’inscrit le cas échéant dans ses obligations de relogement de 
ménages prioritaires et à quel titre (DALO, Accord Collectif, Contingent Préfectoral, 
prioritaire dans le cadre des CIA, du PDALHPD).

 Ne pas intervenir dans la gestion locative du Bailleur, hors des droits prévus par la 
présente convention.



 Article 7 – Durée de la convention
 La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties, pour une 

durée équivalente à celle de la garantie d’emprunt accordée, soit jusqu’au ………… 






 Article 8 – Modification et résiliation
 Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé 

par les deux parties.

 En cas de non-respect de ses engagements par l’une des parties, la convention pourra 
être résiliée de plein droit, après mise en demeure restée sans effet pendant un délai de 
30 jours.



Article 9 – Litiges
 Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera 

soumis à la compétence du Tribunal administratif de ROUEN.

Fait à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY, le …..

En deux exemplaires originaux.

Pour la Commune de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY
Le Maire
Monsieur Joachim MOYSE



Pour l’ESH LE FOYER STEPHANAIS
Le Directeur Général
Monsieur Franck ERNST


